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Liberté de conscience 
B.P. 5028
L-1050 Luxembourg

Luxembourg, le 31 juillet 2018

Objet : Pétition 307 - Pour la séparation de l’Eglise et de l’Etat

Madame,
Monsieur,

Le 6 juin 2018, la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle a adopté 
son rapport sur la proposition de révision portant instauration d’une nouvelle Constitution 
(6030), dans lequel il est dit à propos des relations entre l’Etat et les communautés 
religieuses :

« Art. 116. Les églises et les communautés religieuses sont séparées de l’Etat.
La loi régie les relations entre l’Etat et les églises et communautés religieuses.
Dans les limites et formes déterminées par la loi, des conventions à approuver par la 
Chambre des Députés peuvent préciser les relations entre l’Etat et les églises et 
communautés religieuses ».

Partant, la Commission des Pétitions, réunie en date de ce jour, estime que l’objet de votre 
demande est vidé et que l’instruction de la pétition 307 est à considérer comme étant close.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués.

Pour le Président de J^hambré^es Députés

Simpne^eissel 
Ace-Président
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